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 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : 30 janvier 2026 
Numéro d’inspection : 2026-1353-0002 
Type d’inspection :  
Inspection proactive de la conformité 
 
Titulaire de permis : Valley East Long Term Care Centre Inc. 
Foyer de soins de longue durée et ville : Elizabeth Centre, Val Caron 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivante : du 26 au 30 janvier 2026. 
 
L’inspection concernait : 

• Le signalement : – relatif à une inspection proactive de la conformité. 
 

 

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant l’inspection : 

Services de soins et de soutien aux personnes résidentes 
Prévention et gestion relatives aux soins de la peau et des plaies 
Gestion des médicaments 
Alimentation, nutrition et hydratation 
Conseils des résidents et des familles 
Prévention et contrôle des infections 
Foyer sûr et sécuritaire 
Prévention des mauvais traitements et de la négligence 
Amélioration de la qualité 
Personnel, formation et normes de soins 
Droits et choix des résidents 
Gestion de la douleur 
 
 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
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AVIS ÉCRIT : Programme de prévention et de contrôle des 
infections 
 
Problème de conformité no 001 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect du : paragraphe 102 (5) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Programme de prévention et de contrôle des infections 
Paragraphe 102 (5) Le titulaire de permis désigne un membre du personnel à titre de 
responsable de la prévention et du contrôle des infections. La formation de ce 
membre et son expérience en matière de pratiques de prévention et de contrôle 
des infections doivent notamment porter sur les éléments suivants : 
 a) les maladies infectieuses; 
 b) le nettoyage et la désinfection; 
 c) la collecte de données et l’analyse des tendances; 
 d) les protocoles de présentation de rapports; 
 e) la gestion des éclosions; 
 f) l’asepsie; 
 g) la microbiologie; 
 h) l’enseignement des adultes; 
 i) l’épidémiologie; 
 j) la gestion des programmes; 
 k) un certificat en vigueur en matière de prévention et de contrôle des infections 
délivré par le Certification Board of Infection Control and Epidemiology. Règl. de 
l’Ont. 246/22, par. 102 (5). 
 
Le ou la responsable de la prévention et du contrôle des infections (PCI) du foyer ne 
possédait pas la formation et l’expérience requises en matière de prévention et de 
contrôle des infections.  
 
Sources : visite du foyer; examen de la politique du foyer sur le coordonnateur ou la 
coordonnatrice (responsable) de la prévention et du contrôle des infections 
(Infection Prevention and Control Coordinator [Lead]) et entretien avec le ou la 
responsable de la PCI, l’administrateur ou l’administratrice et le directeur ou la 
directrice des soins infirmiers (DSI).  

 
 


